
PROCES VERBAL DU CONSEIL MUNICIPAL
 JEUDI 15 DECEMBRE 2016

En présence de : Mmes et Mrs Isabelle PEREZ, Maire, Daniel LAUDET, 1er adjoint,
Raymonde  CHIR,  2ème  adjointe,  Claire  WETLI,  Yves  BART,  Rodolphe  CAQUI-
NEAU, Patrick MAILLET, Patrice LEFEL.
Excusé : M. Yves BART.
Absente : Mme Muriel BODNAR.

La séance est ouverte par le Maire, Isabelle PEREZ, à 18h30.
M. Rodolphe CAQUINEAU est désigné secrétaire de séance.

Ordre du jour

- Indemnité de conseil allouée au trésorier de Sancoins
- Décision modificative 4 – Budget Commune

Approbation du Procès-verbal du conseil municipal du 25 novembre 2016
Madame le Maire donne lecture du dernier procès-verbal du conseil municipal. 
Il est approuvé à l’unanimité des membres présents.

Délibération 2016-42 : Indemnité de conseil allouée aux Comptables du
Trésor chargés des fonctions de Receveurs des Communes

Vu l'article 97 de la loi n°82.213 du 2 mars 1982 modifiée relative aux droits et libertés des com-
munes, des départements et des régions,

Vu le décret n°82.979 du 19 novembre 1982 précisant les conditions d'octroi d'indemnités par les
collectivités territoriales et leurs établissements publics aux agents des services extérieurs de l'Etat,

Vu l'arrêté interministériel du 16 septembre 1983 relatif aux indemnités allouées par les communes
pour la confection des documents budgétaires,

Vu l'arrêté interministériel du 16 septembre 1983 relatif aux conditions d'attribution de l'indemnité
de conseil allouée aux comptables non centralisateurs du trésor, chargés des fonctions de receveurs
des communes et établissements publics locaux,

Le Conseil Municipal DECIDE, à l'unanimité :

- de demander le concours du Receveur Municipal pour assurer des prestations de conseil,
- d'accorder l'indemnité de conseil au taux maximal pour l’année 2016,
- que cette indemnité sera calculée selon les bases définies à l'article 4 de l'arrêté interministériel du
16 décembre 1983 précité et sera attribuée à M. Denis CHENESSEAU,
- de lui accorder également l'indemnité de confection des documents budgétaires.

Délibération 2016-42 : Décision modificative n°4

Madame le Maire demande au Conseil Municipal de délibérer sur une décision modificative du
budget principal de la commune pour effectuer la régularisation du paiement du capital de l’em-
prunt.
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Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, à l'unanimité des suffrages exprimés, ACCEPTE la
décision modificative ci-jointe

L'ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à 18H45.
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